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Préface

Selon les prévisions, l’économie mondiale devrait repartir au cours des prochaines années et 
retrouver sa croissance passée. La crise laisse néanmoins dans son sillage un certain nombre 
de défis économiques et sociaux majeurs, parmi lesquels un chômage durable et des inégalités 
grandissantes. Près de 26 millions de citoyens de l’Union européenne n’avaient pas d’emploi 
fin 2013, dont 12,6 millions depuis plus d’un an. En outre, un quart de la population de l’Union 
européenne est menacée de pauvreté.

Le moment est venu d’agir. Nous avons besoin de politiques qui favorisent la croissance 

et créent à la fois des opportunités pour tous, afin que les bénéfices de l’activité économique 

soient largement partagés et que l’ensemble des catégories de la population, y compris les 

jeunes, les femmes, les personnes âgées, les pauvres et les immigrés, voient leur niveau 

de vie s’améliorer. La bonne nouvelle est qu’il n’est plus question pour les responsables 

politiques d’éviter la catastrophe, mais bien de relever ces défis.

Cet ouvrage analyse le rôle que l’entrepreneuriat peut jouer en tant que facteur 

d’inclusion, en particulier au sein de l’Union européenne. Il décrit l’ampleur et la portée des 

activités d’indépendant et d’entrepreneuriat exercées par des groupes défavorisés ou sous-

représentés tant au niveau de ces activités que du marché du travail. Il passe également 

en revue les différents obstacles et conseille les décideurs politiques sur la manière de les 

surmonter, en mettant l’accent sur la création d’entreprise par les chômeurs, l’entrepreneuriat 

des minorités ethniques, la conception de services au développement des entreprises et en 

adaptant les systèmes de sécurité sociale à l’entrepreneuriat et au travail indépendant.

Le message essentiel à retirer de cet ouvrage est que les responsables politiques peuvent 

faire évoluer les choses, aussi bien du point de vue de l’augmentation du nombre d’entreprises 

créées par des personnes issues de groupes de population défavorisés et sous-représentés 

dans le domaine de l’entrepreneuriat, que de l’amélioration de la qualité de leur activité 

entrepreneuriale. Nombreux sont les exemples de programmes publics ayant soutenu avec 

succès la création d’entreprises par des personnes défavorisées qui soient viables pour elles-

mêmes. Parmi les facteurs déterminants de leur réussite figurent la définition d’objectifs clairs 

et précis dans le cadre des mesures d’aide destinées à éliminer les obstacles à l’entrepreneuriat 

auxquels chaque groupe est confronté, et le fait de s’assurer que les bénéficiaires ciblés ont 

connaissance de l’aide mise à leur disposition et peuvent y accéder facilement.

Malgré les exemples de réussite, les attentes doivent être contenues. L’entrepreneuriat 

ne convient pas à tout le monde. Il ne constitue pas non plus la réponse universelle au 

problème du chômage auquel doivent faire face les pays de l’Union européenne. Mais les 

coûts de l’inaction sont extraordinairement élevés.
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Je voudrais remercier la Commission européenne d’avoir collaboré avec l’OCDE sur 

ce programme de travail important. J’espère par ailleurs que les responsables politiques 

aux niveaux national, régional et local mettront à profit les conseils politiques prodigués 

dans cet ouvrage au moment d’élaborer et d’entreprendre des actions de promotion et de 

soutien en faveur de l’entrepreneuriat inclusif.

Sergio Arzeni, directeur,  

Centre pour l’entrepreneuriat, les PME et le développement local, 

Organisation de coopération et de développement économiques

La promotion d’un climat favorable à l’entrepreneuriat est essentielle à la création 
d’emplois. Elle permet de répondre la crise de l’emploi actuelle et de lutter contre l’exclusion 
sociale. Les effets de la crise économique et financière mondiale nécessitent de renforcer le 
rôle de l’entrepreneuriat et du travail indépendant dans les politiques de développement 
économique et social.

La Commission européenne soutient depuis longtemps l’entrepreneuriat, qui 
constitue l’un des éléments clés de la stratégie Europe 2020. Plus récemment, le plan 
d’action «Entrepreneuriat 2020» a défini les grandes lignes d’une action décisive destinée 
à libérer le potentiel entrepreneurial de l’Europe, éliminer les obstacles et révolutionner la 
culture de l’entrepreneuriat en Europe. L’aide à l’entrepreneuriat et au travail indépendant 
auprès des personnes les plus exposées au risque d’exclusion sociale est l’un des aspects 
importants de ce plan. Cette approche de l’entrepreneuriat inclusif n’est pas suffisamment 
prise en compte en Europe.

Le Fonds social européen constitue un outil majeur que les décideurs politiques 
peuvent utiliser pour appuyer les mesures en faveur de l’entrepreneuriat inclusif. Le Fonds 
social européen aide les personnes qui veulent créer leur propre entreprise et travailler 
comme indépendant. Cette priorité est toujours d’actualité. Dans le cadre de la nouvelle 
période de programmation 2014-2020, la Commission a encouragé les États membres et 
les régions à prévoir des mesures ciblées en faveur de l’entrepreneuriat inclusif dans leurs 
programmes opérationnels au titre de la priorité d’investissement «Travail indépendant, 
entrepreneuriat et création d’entreprise».

Cet ouvrage, réalisé en partenariat avec l’OCDE, doit être une base de connaissances 
et une source d’inspiration pour les responsables politiques. Je les invite à utiliser les 
orientations politiques et les exemples qui y sont développés pour élaborer des mécanismes 
de soutien à l’entrepreneuriat inclusif.

Michel Servoz, directeur général de la direction générale de l’emploi, 

des affaires sociales et de l’inclusion Commission européenne



5

REMERCIEMENTS

PALLIER LA PÉNURIE D’ENTREPRENEURS 2014 © OCDE/UNION EUROPÉENNE 2015

Remerciements

Ceci est le deuxième rapport issu d’une collaboration de longue haleine entre le Programme 
pour le Développement économique et la création d’emplois au niveau local (LEED) du Centre 
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